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délaissées du Purgatoire, et trois en plus, chaque mois, pour les prùtres de.
laissés. l

Art *3 -L'Association fait célébrer cee messes au moyen de cotisations et
d'ofFrandes faites en ce but. à

Art. 4.-La cotisation de chaque membre, pour avoir part au mérite de
toutcs les messes, est de cinq centimes par an.

Art. 5.-Toute prrsonne, réunissant vingt cotisations ou faisant une offrande
de 1 fronc, a droit au titre de bienfaitrice de l'oeuvre et à rimage de l'Asso-
ciationi On peut aussi s'associer pour vingt ans En donnant 1 franc, et à ver
pétuild en versant 5 francs.

Art 63 -Les noms des Associés sont consermés sur Je registre spécial de
l'OEuvre.

«Vu Et approuvé par Nous, êv. de Séez.
t F:-MAB , év. de S-*.ez.

Tous droits réservés.

Ainsi pour une faible aumôr 3 de cinq centimes par an, on prend part au
merite des messes que l'Associatipi fait célébrer dans toute l'année. (1)

Il n'est donc personne, si pauvre qu'il soit, qui ne puisse participer à cette
oe' re de charité, rt se ménager la protection si efficace et si puissante des
.-uC5 du Purgatoire, en se faisant inscrire sur le registre de l'Association, au
siège de FOEu:tvre, par l'entremise des Directeurs 'et Directrices, ZfIlateurs et
Zélatrices chargés de recevoir les, cotisations.

On peut également faire inscrire ses parents vivants et défunts, et lks rendra
ainsi membres participantz de ]'OEu,'re. Car l'aumône donnée au nom des
défunts, est une cause de soulagement pour ces âmes.

Les indulgences accordées aux Associés sont:
1. feduigence plénières : 13 jour de l'admission, à l'article de la mort, le

jour cits fêtes de Neéêl, de lrEpiplianie, du T. S. Sacrement, de l'immacualé.e
Concpption, de la Pturitcation, de l'Annonciation, de r"Assomption, de la
Nativité de la B. V. Marit, de l'Apparition (S mai) et de la Dédicace de S.
Michel Archange ( 9 sept-ýmbre), le jour de la fte (19 mars) et au Patronage
de S Josepli, le jour de làd tfke des SS. Apoôtres Pierre et P>aul, enfin lejour de
la comimémoraison des morts (2 nov.).

2. Y'ombreuses in'lulgences pýric'1es, indiquées dans le Petit Somrinqire des
Puivilèges ct indulgcnces, que nous tenons à.la disposition des Asszocies.

3. Faveurs spirituelles. &t tout Açsjc* I est accordée communication perma-
nente, pour leur vie, à leur mort et après leur mort, à toutos, les bonnes Gitvres
faite.ý pi tous les mr.mlres de l'un et l'autre sexe des Ordres reigitiix des
Au.-is1inr"ns. d-s Carmes, des Dominicains, des Franciscains, des Rédenip-
toris.es, ùzýs Trinitaires et des Religieux de la Merci.

Ne-. A.-Le MRd a. E. Fafarî, curé do S. Joseph do Lévir, so chargera volontigs
de transmettre le., listes du souscription ainsi quo les offrandes au Centre de l'tEavre.

tI) Actuellement il y a 10,000 morses par trimestre. Le nombre nugmonta- à
mesure-de letension de l'$Euýre.
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